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Vous avez la réponse

QUI SERA CHAMPION,
QUI SERA EUROPEEN, QUI SERA EN D2 ?

LE 27 AVRIL ET LE 4 MAI, 
VIVEZ LES 2 DERNIERES JOURNEES DE D1 :

TOUS LES MATCHS, TOUS LES BUTS 
EN DIRECT ET EN MULTIPLEX SUR ¢
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RECETTES :
PLAGIAT OU
INSPIRATION ?
Le conflit qui oppose Philippe Gauvreau, La
Rotonde à Lyon, à son ancien second relance
le débat de la protection des recettes.
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ÇA BOUSCULE
AUX LOGIS
Les assemblées générales se suivent dans les
départements, et partout l’on constate que les
responsables locaux veulent faire bouger
les choses. Innovation, dynamisme, motiva-
tion doivent être obligatoirement au menu
des membres.
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QUALIFICATION
DES SAISONNIERS
Pour mieux répondre aux besoins des pro-
fessionnels du tourisme, une démarche de
qualification des saisonniers a été mise en
place en Ariège.
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DRÔLE
D’ÉLECTION
Placé involontairement sous les feux des…
projectiles, Maxim’s se souviendra du pre-
mier tour de l’élection présidentielle…
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Temps partiel et RTT

Pour rester conformes à la loi Aubry, les signataires de
l’accord de RTT du 15 juin 2001 ont signé un avenant
qui devra faire l’objet d’un arrêté d’extension pour être
obligatoire dans toute la profession    page 12
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